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CoP14 Inf. 59 
(English and French only, two copies per delegation only / 

Únicamente en inglés y en francés, dos copias por delegación únicamente /  
Seulement en français et en anglais, deux exemplaires par délégation uniquement) 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

 
 
 

Quatorzième session de la Conférence des Parties 
La Haye (Pays-Bas), 3 – 15 juin 2007 

DECLARATION DU GOUVERNEMENT DU GABON 

1. Le présent document est soumis par le Gabon. 

2. Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat 
CITES aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à 
leurs frontières ou limites. 
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